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La forêt de Romainville, enjeu écolopolitique
Les opposants à un projet d’aménagement sur d’anciennes carrières ont déposé un recours administratif

D ans la forêt qui des
cend en pente, parfois
abrupte, de la cité Ga
garine, sur les hau

teurs de Romainville (Seine
SaintDenis) vers le quartier du 
Bas Pays, la marche se fait parfois 
délicate. La terre gorgée d’eau est 
boueuse et les feuilles mortes for
ment un tapis glissant, encombré
de ronces qui retiennent les pas.
Là, les arbres entremêlent leurs 
branchages, encombrés de cléma
tites, des lianes envahissantes, un 
décor sauvage à peine imaginable
en plein cœur d’une banlieue ur
banisée. Certains troncs sont dé
corés de pièces de tissus colorés, 
vestiges de plusieurs marches mi
litantes, dont la dernière le 8 dé
cembre 2018 à l’occasion de la mo
bilisation pour le climat, organi
sées par ceux qui s’opposent à un 
projet de base de loisirs.

Déjà, la trouée est immense :
655 arbres, pour beaucoup des 
érables sycomores et des robi
niers, doivent être abattus pour 
permettre l’aménagement de ce
qui a été rebaptisé, par la prési
dente de la région (LR), Valérie Pé
cresse, « promenade écologique ».
Soit une passerelle de 120 mètres 
d’« observation de la biodiversité »,
trois kilomètres de promenade 
qui permettront aux visiteurs de 
découvrir la zone, une aire d’éco
pâturage pour des moutons char
gés de brouter la renouée du Ja
pon (une espèce invasive d’herbe 
pouvant atteindre trois mètres de 
haut), un poney club ou encore un
espace pour l’escalade. Au total, 
sur les 28 hectares de cette friche 
verte, 8 sont prévus pour cet es
pace – dont seulement la moitié 
sera ouverte au public. Ce sont 
ainsi 4,3 ha qui seront déboisés et 
débroussaillés, précise la région.

Ouverture prévue à la mi2020
pour ce projet au sein de la forêt 
de la Corniche des forts, qui re
monte au début des années 2000.
Il a été relancé en 2012 et a connu 
plusieurs versions, réduisant à 
chaque fois l’emprise de la zone, 

pour des raisons de complexité
technique (dépollution, sécurisa
tion du lieu), et donc financières. 
Le coût de la dernière mouture du
projet est évalué à 15 millions
d’euros, indique Patrick Karam, 
viceprésident de la région Ilede
France, en charge de la jeunesse, 
des sports, des loisirs et de la vie 
associative.

Recours déposé le 3 janvier
Le 5 novembre 2018, la maire 
(exPC) de Romainville, Corinne 
Valls, a signé l’arrêté municipal 
pour la « demande de permis 
d’aménager » de ce terrain qui est 
sur son territoire, déposée par le
conseil régional d’IledeFrance. 
Sans surprise, la ville autorise le 
projet qui, selon elle, « permettra 
de sécuriser une zone à risque d’ef
fondrement et d’ouvrir au public 
un nouvel espace de loisirs et d’ob
servation de la nature en ville ».

L’évocation d’une « zone à risque
d’effondrement » rappelle que 
cette forêt a poussé sur ce qui était 
l’une des plus grandes carrières de 
gypse de la région, la base du plâ
tre de Paris, renommé, et abon
damment utilisé au XVIIIe siècle. 
Les exploitations souterraines de 

gypse en proche banlieue ont 
été abandonnées dans les années 
19701980. Le soussol est miné 
par les galeries des anciennes car
rières, et contient de nombreuses 
pollutions liées à cette production 
et peutêtre, redoutent les oppo
sants, aux activités chimiques 
d’une usine de RousselUclaf, de
venu Sanofi, fermée en 2013. « Par 
endroits, le sol s’est écroulé en for
mant des entonnoirs de plusieurs 
mètres de profondeur, ce qu’on ap
pelle des fontis », explique Sylvain 
Piron, historien, directeur d’étu
des à l’EHESS, l’une des figures de 
l’opposition au projet. Au cours de 
la promenade matinale de ce mer
credi 2 janvier, dans cet espace in
terdit aux visites et cerné d’une 
grande palissade installée fin no
vembre pour empêcher les mili
tants de s’opposer au travail des 
bulldozers, Sylvain Piron s’émeut 
de la disparition d’un joli bague
naudier, un arbuste qu’il affec
tionnait particulièrement.

Les opposants avaient deux
mois pour engager un recours 
contre l’arrêté municipal. L’avocat 
Sébastien Le Briéro l’a déposé au 
tribunal administratif de Mon
treuil, le jeudi 3 janvier, pour le 

compte de la fédération Environ
nement 93, demandant l’annula
tion du permis d’aménager. Le re
cours évoque les « insuffisances 
substantielles de l’évaluation envi
ronnementale et des études d’im
pact ». « On est dans le minimum de
la concertation avec le public, avec 
quelques réunions d’information 
et une consultation sur Internet du 
18 juin au 25 juillet, avec une éva
luation environnementale qui re
monte à 2010 et une déclaration 
d’utilité publique de 2003 », dé
nonce aussi Sébastien Le Briéro. Le
recours évoque notamment le 
problème des infiltrations d’eau, 
des ruissellements pouvant en
traîner des dispersions des pollu
tions, se référant à l’avis de l’Ins
pection générale des carrières qui, 
le 23 mars 2018, énonçait la néces

sité pour le maître d’ouvrage de 
réaliser une « étude d’impact de 
l’infiltration potentielle d’eau sur 
les masses de gypse ».

Espèces protégées
Soutenus par des élus, comme la 
députée (La France insoumise) de 
SeineSaintDenis Sabine Rubin, le
conseiller régional (groupe Alter
native écologiste et sociale) Pierre 
Serne, ou encore la chanteuse Ca
therine Ringer, les opposants évo
quent la richesse de la biodiversité,
appelant à la « prise en compte de 
l’urgence écologique ». De nom
breuses espèces protégées sont 
hébergées dans ces bois, tels le hé
risson d’Europe, le lézard des mu
railles, l’orvet fragile, les choucas 
des tours, le picvert, l’épervier 
d’Europe, des pipistrelles…

Pour Marine Linglart, écologue,
directrice du cabinet Urbanéco, 
chargé des études réglementaires 
pour les maîtres d’ouvrage, « cette 
friche est un espace à faible valeur 
écologique mais à gros potentiel ». 
« Ce projet est intéressant car il de
vrait préserver la partie boisée, la 
laisser mûrir pour devenir un éco
système plus riche qu’il ne l’est 
maintenant », indiquetelle. Et le 

viceprésident du conseil régional 
Patrick Karam d’évoquer « la sanc
tuarisation de 20 hectares de bois, 
fermés au public, de nouvelles plan
tations : 123 arbres, 7 137 jeunes 
plants d’arbres et d’arbustes et plus 
de 32 000 unités de plantes vivaces 
et grimpantes ». « Nous avons 
renoncé à construire une base de 
loisirs, pour pousser un projet éco
logique pour les habitants », dit 
l’élu, qui a confié au Monde être 
« prêt à rediscuter avec les associa
tions de l’aménagement de l’es
pace ». Il mentionne une opposi
tion d’abord politique contre la 
majorité du conseil régional, et 
aussi contre la maire de Romain
ville, accusée de vouloir dévelop
per des projets immobiliers 
luxueux, à proximité de la forêt.

« La partie déboisement est certes
quasi terminée, mais le terrasse
ment ne l’est pas. Il faut empêcher 
les travaux pour éviter que la pollu
tion ne soit accentuée par ces tra
vaux », insiste Hélène Zannier, la 
présidente des Amis de la forêt de 
la corniche des Forts. Lundi 7 jan
vier, les travaux devraient repren
dre et les militants comptent bien 
être au rendezvous. 

rémi barroux

Au Kenya, des habitants manifestent contre les éléphants
Le développement de l’agriculture et des infrastructures complique la cohabitation avec les pachydermes, dont la population s’est accrue

nairobi  correspondance

L e jour de Noël, la parcelle
de maïs de Cecilia Msham
bwa a été entièrement dé

truite par des éléphants. Les pa
chydermes, friands de cette cé
réale, ont anéanti des mois de tra
vail. En colère, cette habitante de 
la région de Voi, dans le sudest 
du Kenya, s’est donc jointe trois 
jours plus tard à une manifesta
tion, avec plusieurs centaines de
voisins. « Nous étions déjà là 
en 2017 pour protester contre ces 
éléphants. On nous fait des pro
messes qui ne sont jamais te
nues », s’estelle indignée le 29 dé
cembre 2018 auprès de l’agence 
de presse kényane, KNA, qui a rap
porté son histoire.

Les manifestants ont investi la
route de Mombasa, bloquant le 
trafic sur cet axe majeur qui relie 
le plus grand port du pays à la ca
pitale, Nairobi. Selon Godwin Ki
lele, un élu présent, ce ne sont pas
moins de 400 animaux qui terro

risent les habitants de son district
de Sagalla. Avec d’autres, il a lancé
un « ultimatum » au Kenya Wil
dlife Service (KWS), chargé de pro
téger la faune… et les citoyens me
nacés par elle. « Nous leur don
nons sept jours pour éloigner les
éléphants », atil averti. Sans 
quoi ? L’élu ne l’a pas précisé.
Mais, dans les zones rurales, on
sait que parfois des villageois ex
cédés règlent le « problème » eux
mêmes, par exemple à l’aide de 
fruits empoisonnés…

« Situation tragique »
Car, s’ils font l’émerveillement 
des touristes, les pachydermes re
présentent surtout pour eux une 
immense menace, physique et
économique. Dans la région de
Voi, située entre les parcs natio
naux de Tsavo Ouest et Tsavo Est, 
partiellement clôturés afin de
permettre à la faune de s’y dépla
cer, la colère est récurrente mais 
elle a explosé ces derniers mois.
« En 2018, les pluies disparates ont 

poussé les éléphants dans cette 
zone, au sud de Voi. Mais sur place,
il y a des gens et des exploitations. 
De plus, ils ont été confrontés à des
clôtures installées le long de la 
nouvelle ligne de train » qui passe 
entre les deux parcs, explique 
Frank Pope, directeur exécutif de
l’ONG Save the Elephants, notant
que ces clôtures ont pu bloquer
leurs déplacements. « Tous ces 
facteurs ont créé une situation tra
gique, où les vies des paysans 
comme celles des éléphants sont
en danger. »

Les conflits se sont multipliés.
Ainsi, le 10 décembre, un élé
phant égaré a semé la panique
dans la ville de Voi. Pourchassé
par des motostaxis, il a fait le
tour du stade municipal avant de
foncer vers le commissariat de 
police, effrayant les fonctionnai
res. Récemment, un troupeau a
détruit une maison près de Sa
galla, tuant une femme et ses
trois enfants, a également rap
porté le quotidien Daily Nation.

Le 5 janvier 2019, une semaine
après la manifestation, KWS ne
semble pas avoir trouvé la solu
tion. « Nous répondons au pro
blème en déployant du personnel
et en ayant recours à des avions
afin d’éloigner les éléphants des
habitations », commente le por
teparole de l’organisation, Paul
Gathitu, dans un mail laconique.
Il précise que tuer des éléphants
constitue pour KWS un « ultime
recours ».

Pour les rangers kényans, ce
conflit vient un peu gâcher la fête.
Car, ironie du sort, KWS avait pu
blié fin décembre des résultats 
très encourageants. Le bracon
nage a encore chuté de 50 % 
en 2018 (40 cas, contre 80 en 2017,
année qui totalisait déjà une 
baisse de 80 % par rapport à l’an
née noire de 2012) et, avec 35 000 
éléphants, la population totale a
augmenté de 119 % par rapport à
1990. Le résultat des importants
efforts des dernières années : sou
tien politique à haut niveau, sanc
tions alourdies contre les bracon
niers, travail des ONG, formation 
des rangers, usage des technolo
gies, notamment.

Moins d’éléphants signifieraitil
moins de conflits ? Pas vraiment, 
les facteurs étant bien plus struc
turels. Comme le souligne Frank 
Pope, il s’agit avant tout « d’un ef
fet conjugué de la pression démo
graphique – qui va s’aggraver avec 
un doublement de la population 
kényane d’ici à 2050 –, de l’expan

sion des surfaces agricoles et du dé
veloppement de grandes infras
tructures, comme le train. »

Les conflits hommeséléphants
ne se limitent pas à la région de 
Voi, ils ont augmenté à travers 
tout le Kenya. Un défi majeur pour
l’Etat. Son système de compensa
tions financières ne suffit pas à ré
soudre le problème. Mais, surtout,
il doit faire cohabiter sur le long 
terme ses citoyens et sa faune sau
vage, une fierté qui attire chaque 
année plus d’un million de touris
tes. Pour Frank Pope, il est possible
d’y parvenir à condition de déve
lopper « une planification rigou
reuse, fondée sur la science et l’ana
lyse de données ».

Dans les environs de Voi, l’ONG
Save the Elephants a posé des cap
teurs sur 30 pachydermes pour 
suivre précisément leurs trajets. 
Objectif sur le long terme : délimi
ter des « zones humains » et des 
« zones éléphants », afin que cha
cun ait son propre espace. 

marion douet

La zone, minée
par les anciennes

carrières de 
gypse, contient
des pollutions 

liées à cette 
production 

Les travaux en forêt de la Corniche des forts, le 10 octobre 2018. JULIEN DANIEL/MYOP

« On est dans 
le minimum de 
la concertation
avec le public »
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